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VULGARISATION DE L’INTERNET EN MILIEU RURAL À
TIZI-OUZOU

De qui se moque-t-on ?
SKIKDA

14 coups de poignard
mettent fin à la vie

de Fethi 
Un meurtre a été commis, jeudi dernier, dans la

commune de Hamadi-Krouma, distante du chef-lieu
de wilaya de 3 km. Le corps de la victime, Nasri Fethi,
âgée de 30 ans, a été retrouvé emballé dans un sac
en plastique sur le pont en voie d’achèvement menant
au poste d’accès à la plateforme pétrochimique de
Skikda. Ce sont des riverains de passage, aux envi-
rons de 7 h, qui ont alerté les services de sécurité.
L’information a vite fait le tour de la ville. Emoi et
consternation. La famille, les amis, les proches et les
voisins sont sous le choc. «Il était connu pour sa droi-
ture», nous dira, très peiné, un membre de sa famille.
Et d’ajouter : «Cela fait deux ans qu’il empruntait ce
raccourci pour aller à la société RTE (terminal)  où il
travaillait pour le compte d’un sous-traitant.» 

L’hypothèse de l’agression a été vite infirmée par
l’enquête diligentée par la brigade de gendarmerie.
C’est sur la base du témoignage d’une parente que le
pot aux roses aurait été découvert, et ce, après élimi-
nation de toutes les pistes possibles. 

Selon des sources concordantes, l’auteur présu-
mé, qui est également un proche parent, a été arrêté.
Les investigations en cours devront déterminer les
causes exactes de ce crime. 

Zaïd Zoheir

GHARDAÏA
Renforcement 

sur 50 km de la route 
Mansourah-Hassi Lefhel 

Une opération de renforcement d'un tronçon de 50
km de la RN 1 reliant les communes de Mansourah et
Hassi Lefhel vient d'être réalisée, apprenait-on hier du
directeur des Travaux publics (DTP) de la wilaya de
Ghardaïa.  Ayant nécessité une enveloppe de
520 millions de dinars, elle est inscrite dans le cadre
du programme spécial pour le développement des
régions du Sud (2008), a indiqué le DTP. 

Dans le cadre de l'amélioration du tissu urbain de
ces deux chefs-lieux, de commune, un dédoublement
de la voie a été également réalisé au niveau des tra-
versées des deux agglomérations sur 1 000 mètres,
a-t-il ajouté. Une autre opération dotée de plus de
1 600 millions de dinars est en cours d'examen au
niveau du Comité national des marchés (CNM) pour
le renforcement de la chaussée et la remise à niveau
d'un autre tronçon de 145 km de la RN 1 entre  Hassi
Lefhel et El Meneaâ, a fait savoir la même source. 

Ce projet s'impose du fait de la dégradation de cet
axe routier situé sur la RN 1 qui traverse la wilaya de
Ghardaïa sur 545 km et constitue l'épine dorsale du
trafic entre le nord et l'extrême sud du pays, a expli-
qué le DTP.  D'autres actions similaires de renforce-
ment de la même route nationale ont été initiées en
2005 au nord du chef-lieu de wilaya, entre Ghardaïa
et Berriane (36 km) et entre Ghardaïa et Mansourah
(43 km), en sus d'un tronçon de 16 km sur la route
nationale 49 reliant Ghardaïa à Ouargla, a-t-il rappe-
lé. Elles ont permis, outre une sécurisation et une
amélioration du trafic routier, des perspectives de
développement pour de nombreuses agglomérations
se trouvant sur la route nationale notamment par la
création de structures hôtelières et de restauration
pour les usagers.

APS

En effet, pour ceux qui ne le
savent pas, la téléphonie fixe
n’existe pas dans d’innom-
brables communes monta-
gneuses de la wilaya de Tizi-
Ouzou. L’illustration est bel et
bien flagrante à Tirmitine,
Maâtkas, Béni-Douala,
Ouadhias et bien d’autres com-
munes dans cette partie sud de

Tizi-Ouzou où seuls les chefs-
lieux restent branchés au réseau
de la téléphonie fixe, et par rico-
chet, à l’internet. Ainsi donc,
même ces téléphones chinois de
piètre qualité, les fameux WLL
(sans fil), qu’Algérie Télécom
avait octroyés gratuitement à un
moment donné, ne sont plus dis-
ponibles quand il s’agit de

demander ceux disposant de
l’option Internet, «le réseau est
saturé», dit-on à l’Actel de Tizi-
Ouzou. C’est dire en somme
qu’il est impossible pour un villa-
geois des communes précitées
de pouvoir se connecter au Net.
C’est la raison pour laquelle les
cybercafés ne désemplissent
jamais à Béni-Douala ou à
Maâtkas. Pourtant, ce ne sont
pas les demandes qui manquent
et cela n’exige pas une fortune,
non plus, pour Algérie Télécom
d’investir dans ce créneau
moderne de télécommunica-
tions. Des villages de plus de
3 000 habitants «isolés» du

réseau de la téléphonie fixe
sont légion. Ni les doléances de
ces villageois ni l’interpellation
des autorités compétentes par
de nombreux élus locaux quant
à cette ségrégation entre cita-
dins et campagnards n’ont
donné des résultats.

Le taux de pénétration de
l’internet dans la wilaya de Tizi-
Ouzou reste, dit-on, le plus insi-
gnifiant à l’échelle nationale.
Ainsi, Algérie Télécom est vive-
ment interpellée pour que ce slo-
gan de «l’internet pour tous» ne
soit pas qu’un discours de cir-
constance de nos officiels. 

Kamel Akrour

«Entendre nos officiels se targuer d’avoir vulgarisé
l’internet même en milieu rural nous donne franche-
ment des nausées !» diront fort à propos  deux  villa-
geois  de  la  commune  de Maâtkas qui regrettent
qu’en 2008 encore, l’on se retrouve contraint de faire
la queue devant les quelques cybercafés qui existent
dans leurs contrées respectives.

L’ÉGORGEUR DE SIDI-M’HAMED-BENAOUDA DEVANT LE TRIBUNAL
DE RELIZANE

La peine capitale prononcée
Pour avoir commis un triple crime, un
jeune homme, originaire de Sidi
M’hamed Benaouda, âgé de 18 ans, a
comparu mercredi dernier devant le tri-
bunal criminel de Relizane.

Cette affaire, qui a fait couler beaucoup
d’encre, remonte au 5 mai dernier lorsque,
dans la localité de Sidi-M’hamed-Benaouda,

distante d’une vingtaine de kilomètres de
Relizane, ce jeune voulait défendre l’honneur
de son frère et sa famille, selon ses dires. Sa
belle-sœur fixait des rendez-vous à son domi-
cile à des hommes en l’absence de son époux.
Le mis en cause a égorgé sa belle-sœur et ses
deux neveux. Lors de son interrogatoire, l’as-
sassin n’a pas nié les faits retenus contre lui

alors que le mari de la victime n’a pas pu rete-
nir ses larmes durant toute la séance. L’avocat
de la défense a plaidé non coupable en se
basant sur son âge. Le représentant du minis-
tère public a insisté sur le fait de ne pas consi-
dérer l’âge. Après délibération, le mis en cause
a été condamné à la peine capitale.

A. Rahmane 

La région nord de la wilaya de
Tizi-Ouzou souffre depuis belle
lurette et de manière chronique du
manque d’eau potable et ce, en
dépit des efforts des assemblées
élues qui se sont succédé dans ces
communes.

A titre illustratif, la commune des Iflissen,
forte de 38 villages, est quasiment à sec
depuis des  années. La question sensible
devient dès lors capitale à chaque approche
du quart chaud. En cette fin d’année, le rac-
cordement de ce versant de la wilaya aux
eaux du barrage de Taksebt, unique solution

en vue pour soulager la population, est enfin
accordé par le wali. 

En effet, selon l’élu RCD à l’APW de la
région, Arezki Tirouche, que nous avons ren-
contré, «le cahier des charges du projet a
été approuvé par la commission nationale
des marchés le 21 octobre dernier ; le choix
des lieux d’implantation des trois stations de
refoulement, du barrage jusqu’à l’immense
réservoir de Tlata en passant par Boudjima –
nécessitant une superficie 2500 m2 chacune
– a été arrêté également». Le montant du
projet, ajoute notre interlocuteur, «dépasse
les 400 milliards de centimes et le réseau
qui alimentera la commune de Boudjima

sera opérationnel avant l’été prochain». 
La commune d’Azeffoun dont le sort n’a

rien à envier à celui de Tigzirt sera alimentée
par le même projet.

Par ailleurs, l’ancienne chaîne défaillante
Makouda-Tigzirt-Iflissen (MTI) qui sera rac-
cordée aux eaux du barrage au niveau de
Draâ-Ben-Khedda sera également rénovée,
ajoute notre source. Les travaux ont déjà
débuté sur la rive sud de l’oued Sebaou. En
outre, le montant du projet ne sera connu
qu’après la signature du marché portant sur
l’achat de l’ensemble de la tuyauterie chez
Anabib, conclut notre interlocuteur. 

M. Ghernaout

400 milliards pour l’AEP

PROGRAMME DES 100 LOCAUX PAR COMMUNE

967 locaux déjà distribués à Aïn-Témouchent

Le directeur de la PME/PMI
de la wilaya, M. Hamzaoui, a fait
un état des lieux de son secteur
lors d’une table ronde organisée

à la Radio régionale de Aïn-
Témouchent, en présence des
directeurs des agences locales
de l’Angem, la Cnac et l’Ansej.

Il déclare à cet effet que tous les
postulants à un local à usage
professionnel doivent avoir une
attestation d’éligibilité émise par
l’un des trois dispositifs de pro-
motion de l’emploi sus-cités, en
plus d’un accord de finance-
ment de la commission de la
wilaya. 

Pour le directeur de l’Angem,
M. Souilem, ce dispositif a tou-
ché aussi les femmes au foyer.
Sur 257 dossiers éligibles, 131

ont bénéficié de locaux à usage
professionnel. Le directeur des
domaines, M. Saïdi, présent
également à cette table ronde, a
conseillé aux jeunes de saisir
cette opportunité qui leur est
offerte pour réaliser leurs pro-
jets, car les locaux qui leur sont
destinés ont un loyer mensuel
symbolique variant de 200 à
400 DA, selon les zones et com-
munes où ils sont implantés.

S. B.

Dans le cadre du programme initié par le président de
la République concernant la réalisation de 100 locaux à
usage professionnel par commune, ledit programme est
à 65% du taux d'achèvement, puisque sur les 2 800
locaux dont a bénéficié la wilaya, 1 782  ont été déjà
réceptionnés dont 965 distribués aux jeunes chômeurs,
alors que les 1 018 restants sont en cours de réalisation
et devront être achevés avant la fin de l’année 2009.  

PUBLICITÉ

CONDOLÉANCES
Le vice-président chargé de l’activité transport
par canalisation Sonatrach, l’ensemble des
travailleurs ainsi que la section syndicale, très
touchés par le décès du père de notre collègue
Monsieur Bensalem Morad, présentent à toute
sa famille leurs sincères condoléances et l’as-
surent en cette pénible circonstance de leur
profonde sympathie.
Que Dieu le Tout-Puissant accorde au défunt
Sa Sainte Miséricorde et l’accueille en Son
Vaste Paradis.

AZ/B1

CONDOLÉANCES
Le vice-président chargé de l’activité transport
par canalisation Sonatrach, l’ensemble des
travailleurs ainsi que la section syndicale, très
touchés par le décès de la mère de notre col-
lègue Mademoiselle Cherifa Leïla, présentent
à toute sa famille leurs sincères condoléances
et l’assurent en cette pénible circonstance de
leur profonde sympathie.
Que Dieu le Tout-Puissant accorde à la défun-
te Sa Sainte Miséricorde et l’accueille en Son
Vaste Paradis.

AZ/B1


